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Présentation de l’UTAP

Fondée en 1950

Organisation syndicale et de développement, de rayonnement national qui regroupe plus de

300 000 agriculteurs et armateurs pêcheurs sur 550 000 professionnels actives dans le secteur

Sa nature syndicale et son large spectre d’implantation dans les activités de l’agriculture et de la pêche,
formant le premier secteur économique du pays, attribue à l’UTAP un caractère de partenaire économique et
social incontournable.
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L’UTAP, PP5 du projet CLUSTER SERVAGRI 

Partenaire 5 du projet CLUSTER SERVAGRI (PP5).

L’UTAP de part sa représentativité sur tout le territoire tunisien par 24 URAP notamment dans les régions

cibles du projet à savoir Nabeul, Monastir, Kairouan et Sousse; dispose des compétences nécessaires à la

réalisation des objectifs du projet.
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Par l’approche Leader, fortement participative et intégrée, L’UTAP, en plus de sa participation à la

concrétisation des autres GT, coordonnera principalement la partie de coopération interinstitutionnelle

élaborée dans le Groupe de Tâches 6 (GT 6) par la mise en place de 2 comités (CPRC et CCSTI).

Fournir une base d’évidence scientifique et pratique-opérationnelle afin de donner un contenu réel aux

activités de plaidoyer, capitalisation et pérennisation du cluster transfrontalier SERVAGRI.



OBJECTIF SPÉCIFIQUE : Renforcement des opportunités commerciales transfrontalières dans les domaines d'intérêt commun transfrontalier                       

pour standardiser la production d’une façon conjointe et 

pour donner une typicité à l’offre selon les standards internationaux.

Cluster Servagri vise à : 
- Etablir des contacts transfrontaliers renforcés dans l’espace de coopération 

- Améliorer les connaissances et compétences (par exemple échange d'expériences et de bonnes pratiques, innovation, renforcement des 

capacités et recherche conjointe); 

- La réalisations d’actions concrètes en matière d’application de techniques/procédures innovantes, projets pilotes, ….

Une vision commune pour le développement de la filière oléicole
Trois caractéristiques essentielles pour un développement d’une coopération réussi pour le développement transfrontalier de la filière oléicole :

i) Une bonne communication entre tous les acteurs et maillons de la filière, ainsi qu'entre les autorités publiques et les opérateurs privés 

dans les zones de productions ;

ii) Une vision commune transfrontalière; 

iii) Une coopération sectorielle à long terme.
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LE COMITÉ DES POLITIQUES ET DES RÉFORMES COMMUNES - CPRC
(organisme transfrontalier de partenariat public-privé) à pour rôle la suggestion des politiques communes et des réformes structurelles dans la

zone transfrontalière pour l’harmonisation de normes pratiques et règlementations et ce moyennant :

- Suggestion des politiques communes et des réformes structurelles dans la zone transfrontalière en ce qui concerne les nouveaux services et

produits,

- Harmonisation des normes, des pratiques et règlementations (standards de transport/dédouanement/stockage/distribution/marketing),

utiles au cluster transfrontalier,

- Encourager des alliances stratégiques et des engagements formels (ex., par des cartes, accords, protocoles d'entente) dans la production de

schémas de clustering d’offre globale de produits/services pour encourager le réseautage des oléiculteurs/opérateurs de la chaîne

oléicole/jeunes et femmes.
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COMITÉ DE CAPITALISATION, COOPÉRATION STABLE ET TRANSFERT DE L'INNOVATION - C C C S T I
(organisme transfrontalier de partenariat public-privé) à pour rôle la capitalisation durable du cluster oléicole transfrontalier et ce moyennant :

- Capitalisation sur les activités des clusters existants et sur les projets et les meilleures pratiques de l'UE d'intérêt macro-régional (UE et

MED) et création des synergies à valoriser entre les projets européens existants et ce projet;

- Réalisation des échanges entre organismes publics et privés (aux niveaux national, régional et local) impliqués dans des actions et des

réseaux de clustering relatifs à de services et produits innovants, de schémas entrepreneuriaux, de clusters stratégiques, de traçabilité et

de sécurité alimentaire, de marques de qualité et d'innovation sociale.

- Création d’un dialogue structuré à travers des groupes de travail conjoints et coordonnés entre les acteurs publics nationaux, régionaux et

locaux et les organismes privés / acteurs socio-économiques dans la zone transfrontalière intéressée; soutien à la collecte de fonds (fund

raising) et le financement direct des projets de démarrage (start-ups) innovants et guide vers les institutions financières, le cas échéant;
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Comité CPRC 
et CCCSTI

Agriculteurs

Centres de
Recherche,
Universités

Technopoles,  
Centres 

Techniques

Industriels et 
commerçants

Institutions

Associations &
clusters

20 Membres/comité
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PARTIES PRENANTES DU COMITÉ DES POLITIQUES ET DES RÉFORMES COMMUNES
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Membres Tunisiens: Membres Italiens:

• UTAP

• Producteurs d’olives, Fédération des producteurs d’olive (Organe de l’UTAP)

• Industries : - Chambre des oleifacteurs;

- Chambre des conditionneurs;

(Organes relevant de l’Union Tunisienne de l’industrie, du commerce et de l’artisanat : UTICA)

• Commerces : - Chambre des exportateurs;

(Organe relevant de l’Union Tunisienne de l’industrie, du commerce et de l’artisanat : UTICA)

• Institutions de recherche : - Institut de l’olivier (Sousse)

- Institut National Agronomique de Tunisie (INAT)

• Ministères :

- Ministère de l’Agriculture (Direction Générale de la Production Agricole et Direction Générale

des Etudes et de Développement Agricole);

- Ministère de l’Industrie (Direction Générale de l’Industrie Agro-alimentaire)

• Organismes d’appui :

CEPEX ( Le centre de promotion des exportations) et PACKTEC ( Le centre technique de

l’emballage et de conditionnement)

Liste non exhaustive des membres (à ajouter en cas où il y a désistement des 10 annoncés ci-

dessus, ou peuvent être comme observateurs ou invités)

- PACKTEC (Centre technique de l’emballage et du conditionnement)

- Direction Générale des Etudes et du Développement Agricole (Ministère de l’Agriculture)

- INNORPI

- CTAA

• Producteurs d’olives, Fédération des producteurs d’olive (Organe de l’UTAP)

• Département de l'Agriculture, de l'Alimentation et de l'Environnement (Di3A) de

l'Université de Catane

• Association Producteurs Oléicoles des provinces de Catane, Raguse et Syracuse (APO)

• Ministère Régional de l'Agriculture, du Développement Rural et de la Pêche

Méditerranéenne - Département Régional de l'Agriculture

• Institut Régional du Vin et de l'Huile

• ICQRF - Inspectorat Central pour la protection de la Qualité et la Répression des Fraudes

des produits agroalimentaires - Sièges de Palerme et Catane

• Agence des Douanes et des Monopoles - Bureau des Douanes de Palerme

• Fédération des Ordres des Agronomes et des Forestiers de la Région Sicilienne

• Agence pour la Méditerranée (ApM)

• Observatoire SERVAGRI

• GAL Eloro

Liste non exhaustive des membres (à ajouter en cas où il y a désistement des 10 annoncés ci

dessus, ou peuvent être comme observateurs ou invités)

- Université de Palerme - Département de Sciences Agricoles, Alimentaires et Forestières

- Consortium National Italie Oléicole

-Ordre des Agronomes de la Province di Catane

- CIPA-AT Centre Formation Agricole et Assistance Technique



PARTIES PRENANTES DU COMITÉ DE CAPITALISATION, COOPÉRATION STABLE ET TRANSFERT DE L'INNOVATION
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Membres Tunisiens: Membres Italiens:

• UTAP

• Producteurs d’olives,

Fédération des producteurs d’olive (Organe de l’UTAP)

• Industries :

Chambre des oleifacteurs (Union Tunisienne de l’industrie, du commerce et de l’artisanat :

UTICA)

• Institutions de recherche : - Institut de l’olivier (Sousse)

- INAT

• Ministères :

- Ministère de l’Agriculture (Direction Générale de la Production Agricole et Direction Générale

des Etudes et de Développement Agricole);

- Ministère de l’Industrie(Direction Générale des Industries Agro-alimentaires)

• Organismes d’appui :

- PACKTEC ( Le centre technique de l’emballage et de conditionnement)

- AVFA (Agence de vulgarisation et de formation Agricole)

-APIA (Agence de Promotion des investissements Agricole)

Liste non exhaustive des membres à ajouter en cas où il y a désistement des 10 annoncés ci-

dessus, ou peuvent être comme observateurs ou invités:

- Centre de Biotechnologie de Borj Cedria

- Centre Technique de l’Agriculture Biologique

- Centre de Biotechnologie de Sfax

- Ministère du commerce

- Centre Technique de l’Agro-Alimentaire

• Ministère Régional de l'Agriculture, du Développement Rural et de la Pêche 

Méditerranéenne - Département Régional de l'Agriculture

• GAL Eloro

• ICQRF - Inspectorat Central pour la protection de la Qualité et la Répression des Fraudes 

des produits agroalimentaires - Sièges de Palerme et Catane

• Agence des Douanes et des Monopoles - Bureau des Douanes de Palerme

• Université de Palerme - Département de Sciences Agricoles, Alimentaires et Forestières

• Université de Catane - Département de l'Agriculture, de l’Alimentation et de 

l’Environnement

• Association Producteurs Oléicoles des provinces de Catane, Raguse et Syracuse (APO)

• CREA – ACM (Centre de Recherche pour l’Agrumiculture et les Cultures Méditerranéennes 

d'Acireale)

• Consortium National Italie Oléicole

• Agence pour la Méditerranée (ApM)

Liste non exhaustive des membres à ajouter en cas où il y a désistement des 10 annoncés ci-

dessus, ou peuvent être comme observateurs ou invités:

-Institut Régional du Vin et de l'Huile

- Université de Messine - Département de Sciences biomédicales, dentaires et des images 

morphologiques et fonctionnelles



Les livrables 



Cahier des charges label SERVAGRI
• Préambule et cadre général de la certification SERVAGRI

• Art. 1 – Domaine d’application

Le produit

Ses principales caractéristiques 

• Art. 2 – Variétés d’olives

• Art. 3 - Zone de production

• Art. 4 - Identification des vergers

• Art. 5 – Conduite de la culture

• Art. 6 – Récolte

• Art. 7 – Mode d’extraction de l’huile d’olive vierge extra

• Art. 8 – Conditionnement de l’huile d’olive vierge extra

• Art. 9 – Transition écologique et énergétique des exploitations et des unités de trituration

• Art. 1 0 Maîtrise et assurance de la qualité

• Art. 11 – Caractéristiques du produit fini

• Art. 12 – Étiquetage et commercialisation
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Charte qualité label SERVAGRI (1/2)
Les signataires de la présente Charte s’engagent à respecter, défendre et promouvoir dans leurs interventions spécifiques les principes 

suivants: 

1) Les huiles d’olive de la zone transfrontalière sicilo-tunisienne sont élaborées avec des olives produites exclusivement dans sa propre zone, 

préalablement reconnue comme tel par l’État d’appartenance. Toutes les phases d’élaboration des huiles d’olive appartenant à la zone 

transfrontalière sicilo-tunisienne sont faites dans cette zone. 

2) L’huile d’olive produite doit répondre à l’ensemble des caractéristiques réglementaires relatives à la production des olives, à l’élaboration, au 

stockage, au conditionnement et à la commercialisation de l’huile d’olive. 

3) Pour faire valoir l’huile d’olive de la zone sicilo-tunisienne, les entreprises et les producteurs doivent s’assurer, par tous moyens mis à leurs 

dispositions, que l’ensemble des paramètres d’une huile d’olive extra vierge de qualité sont respectés et que cette qualité est assurée par elles 

mêmes ou par des opérateurs de la filière huile d’olive. 

4) Les intervenants dans la filière oléicole doivent œuvrer à améliorer la qualité des huiles produites et la compétitivité de leurs modes de production 

ainsi que l'adoption d'une politique des prix au niveau de la production rétribuant au mieux les efforts des producteurs. 

5) Les opérateurs de la filière oléicole de la zone transfrontalière sicilo-tunisienne reconnue pour être riche d’un patrimoine très divers et très 

spécifique en ce qui concerne les produits oléicoles, doivent oeuvrer pour la préservation de l’identité, du savoir-faire et de la qualité déjà 

reconnue de ses produits. 
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6) Renforcer l'analyse sensorielle des huiles d’olive comme base de la qualification normative et de classification du produit et comme 
outil garant de la qualité. 

7) Les opérateurs de la filière oléicole appartenant à la zone transfrontalière sicilo-tunisienne doivent prendre toutes les mesures 
nécessaires pour la protection de l’environnement et la limitation des effets de cette activité sur les changements climatiques.
Les méthodes de production utilisées doivent notamment préserver les ressources en eau et en sols et limiter les émissions des 
gaz à effet de serre.  

8) Les entreprises et les exploitations oléicoles de la zone transfrontalière sicilo-tunisienne qui produisent et/ou transforment les 
matières premières destinées à produire l’huile d’olive doivent être en mesure d’assurer la pleine traçabilité du produit afin de 
fournir de façon transparente les informations détaillées sur les conditions de production de manière à répondre aux attentes du
consommateur. Ce dernier doit avoir connaissance de tous les éléments qui lui permettent d’apprécier les caractéristiques du 
produit et les valeurs de la zone de production. 

9) Considère que le potentiel et les spécificités oléicoles la zone transfrontalière sicilo-tunisienne constituent une richesse dans la 
mesure où ce secteur doit être organisé et modernisé dans un esprit de concertation et de partenariat. 

10) Faire de l'huile d'olive un secteur d'activité-clé pour la réalisation des objectifs de cohésion économique dans l'espace de
coopération de la zone transfrontalière sicilo-tunisienne et œuvrer à unir les efforts des filières oléicoles transfrontalières pour 
optimiser la croissance du marché de l’huile d’olive, accroître l'emploi et protéger l'environnement en favorisant la 
complémentarité de leurs différents modes de production.
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Activités de plaidoyer
• Activités de plaidoyer à l'intérieur et à l'extérieur de la zone cible du projet auprès des institutions euro-

méditerranéennes et des organisations internationales;

• Les résultats des autres GT :

1. Fourniront une base d’évidence scientifique et pratique-opérationnelle aux sessions des deux Comités 
interinstitutionnels, 

2. Donneront un contenu réel aux activités de plaidoyer, capitalisation et pérennisation du cluster 
transfrontalier SERVAGRI, jusqu’à l’événement final de promotion et capitalisation externe, à réaliser 
avant la clôture de projet. 

• Donneront une implication pratique au plan de capitalisation et à la stratégie de sortie déjà mis en œuvre 
dans le GT2 et ayant fait l’objet des discussions au sein du Comité de Capitalisation, en fournissant une 
multitude d'outils pratiques visant à la durabilité et à la pérennisation du cluster oléicole transfrontalier 
réalisé
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CEM
• 1ère CEM : SIAMAP Octobre 2021

"Enjeux, bonnes pratiques et exigences applicables pour la traçabilité 
dans la filière oléicole »

Avec un stand + séance BtoC
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